
 

 

 

 

Département 

Ain 
 

Arrondissement 

BOURG-EN-BRESSE 
 

Effectif légal du conseil syndical          
37 

Nombre de délégués en exercice 

37 

 

L’an deux mille neuf, le douze mars, à 

réuni en Salle du Conseil à Jassans-Riottier, en séan

 

PRESENTS :  
 

Communauté de Communes « Porte Ouest 

de la Dombes » 

Maryse DECOTE (Beauregard), Martial 

THEVENET (Frans), Yves DUMOULIN 

(Fareins), Jacqueline FOURNET (Jassans

Riottier) 
 

Communauté de Communes «

Vallée » 

François TAVERNIER (Parcieux), Dominique 

VIAL (Reyrieux), Bruno BALAY (St Bernard), 

Jean-Claude AUBERT (Toussieux), Frédéric 

BRU (Ste Euphémie), Michel RAYMOND 

(Trévoux), Isabelle ACHARD (Massieux, 

suppléante). 
 

Communauté de Communes « Montmerle 

3 Rivières » 

Thierry BRENOT (Francheleins), Guy 

MORILLON (Guéreins), Bernadette 

LAMOTTE (Montceaux). 
 

Communauté de Communes « 

Saône-Chalaronne » 

Christiane THIBERT (Garnerans), Anne

BOUCHY (Illiat), Patrick BOURGEOIS (St

Didier/Ch., suppléant) 
 

SIVOM « Val de Mâtre » 

Gilbert GROS (Valeins)  

 

Communes isolées 

Bernard GIL (Chaneins), Raymond MOUSSY 

(Villeneuve), Annick TCHICHONELIS 

(Valeins) 
 

Madame Bernadette LAMOTTE est désignée secrétaire de séance.

Date de convocation du Comité syndical : 19 février 2009
 

 

Nombre de conseillers : 37 
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PROCES VERBAL 

Séance du 12 Mars 200

 

 

 

 
 

L’an deux mille neuf, le douze mars, à dix-huit heures, le comité du Syndicat Mixte Val de Saône Dombes, s’est 

Riottier, en séance ordinaire, sous la présidence de Madame 

Porte Ouest 

Maryse DECOTE (Beauregard), Martial 

THEVENET (Frans), Yves DUMOULIN 

(Fareins), Jacqueline FOURNET (Jassans-

té de Communes « Saône 

François TAVERNIER (Parcieux), Dominique 

VIAL (Reyrieux), Bruno BALAY (St Bernard), 

Claude AUBERT (Toussieux), Frédéric 

BRU (Ste Euphémie), Michel RAYMOND 

(Trévoux), Isabelle ACHARD (Massieux, 

Montmerle 

Thierry BRENOT (Francheleins), Guy 

MORILLON (Guéreins), Bernadette 

 Val de 

Christiane THIBERT (Garnerans), Anne-Mary 

BOUCHY (Illiat), Patrick BOURGEOIS (St 

Bernard GIL (Chaneins), Raymond MOUSSY 

(Villeneuve), Annick TCHICHONELIS 

 

ABSENTS: 
 

Communauté de Communes «

de la Dombes » 

Bernard RAVOIRE (Ambérieux en Dombes),

Patrick DUVIVIER (Ars sur Formans),  

Brigitte COULON (Rancé), Daniel VIGNARD 

(Savigneux) 
 

Communauté de Communes «

Vallée » 

Louis DELECOURT (Misérieux), Roger 

CHORIER (Civrieux), Emmanuel BONNET, 

André COLLON (Saint Jean de Th.
 

Communauté de Communes «

3 Rivières » 

Robert DESPLACE (Genouilleux), Jean 

Christian FORESTIER (Montmerle/Saône), 

Nathalie BISIGNANO (Lurcy)
 

Communauté de Communes «

Saône-Chalaronne » 

Sandrine MERAND (St Etienne/Ch.), Roger 

THIVOLLE (Peyzieux

CHAMPION (Mogneneins), Murielle LUGA

GIRAUD (Saint Didier sur Chalaronne), 

Maurice VOISIN (Thoissey).

 

SIVOM « Val de Mâtre

Philippe BRUNEL (Messimy sur Saône)
 

Suppléants (non compté dans les voix)

Didier ALBAN (Ste Euphémie

DESCHIZEAUX (Montceaux).

Madame Bernadette LAMOTTE est désignée secrétaire de séance. 

Date de convocation du Comité syndical : 19 février 2009 

en exercice : 37 Présents : 21 
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le comité du Syndicat Mixte Val de Saône Dombes, s’est 

ce ordinaire, sous la présidence de Madame FOURNET. 

Communauté de Communes « Portes Ouest 

(Ambérieux en Dombes), 

Patrick DUVIVIER (Ars sur Formans),  

Brigitte COULON (Rancé), Daniel VIGNARD 

Communauté de Communes « Saône 

Louis DELECOURT (Misérieux), Roger 

CHORIER (Civrieux), Emmanuel BONNET, 

André COLLON (Saint Jean de Th.) 

Communauté de Communes « Montmerle 

Robert DESPLACE (Genouilleux), Jean 

Christian FORESTIER (Montmerle/Saône), 

Nathalie BISIGNANO (Lurcy) 

Communauté de Communes « Val de 

 

Sandrine MERAND (St Etienne/Ch.), Roger 

eyzieux-sur-S.), Jean-Pierre 

CHAMPION (Mogneneins), Murielle LUGA-

GIRAUD (Saint Didier sur Chalaronne), 

Maurice VOISIN (Thoissey). 

Val de Mâtre » 

Philippe BRUNEL (Messimy sur Saône) 

(non compté dans les voix) 

Didier ALBAN (Ste Euphémie), Jean-Claude 

DESCHIZEAUX (Montceaux). 

Votants : 21 



 

       

 

Téléphone : 09 64 20 70 32   

Télécopie : 04 74 09 86 72   

Le Comité syndical : 

 

Approuve, à l’unanimité, le compte rendu de la séance du 

 

 

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 200
 

Madame la Présidente informe l’assemblée que la loi d’aménagement du territoire de 1992 oblige les 

collectivités locales de plus de 5 000 habitants de tenir un débat d’orientations budgétaires 2 mois avant le 

vote du budget primitif. 

 

La prévision du déficit global de fonctionnement de l’année 

reportée en déficit antérieur reporté

 

En fonctionnement : 

- Les dépenses devront être un peu plus importantes, afin de 

procédure de modification du SCOT, les évolutions 

Présidents de l’Interscot. 

 

- Les recettes seront essentiellement les contributions des EPCI et Communes isolées. 

 

En investissement : 

- Les dépenses correspondent à la création d’un site Internet et 

évaluation du SCOT. 

 

- Les recettes sont le solde d’exécution d’investissement reporté

de bureau et informatique, et le remboursement du Fonds de compensation de la TVA.

 

 

Le Comité syndical : 

 

Donne acte, à l’unanimité, de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 

 

 

 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE                             VAL DE SAONE

 

        BP 49 - 01480 Jassans-Riottier 

        Courriel : syndicatmixtevaldesaone@orange.fr

       www.scot-saonedombes.fr 

Procès verbal -  Conseil syndical 

Approuve, à l’unanimité, le compte rendu de la séance du 13 novembre 2008 à 18h30. 

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2009 

Madame la Présidente informe l’assemblée que la loi d’aménagement du territoire de 1992 oblige les 

000 habitants de tenir un débat d’orientations budgétaires 2 mois avant le 

global de fonctionnement de l’année 2008 s’élève à 18 626,12 €, dont  la totalité sera 

reporté, en dépense à la section de fonctionnement (compte 002)

Les dépenses devront être un peu plus importantes, afin de prendre en compte les charges liées à la 

procédure de modification du SCOT, les évolutions de rémunération, et l’organisation de la Rencontre des 

Les recettes seront essentiellement les contributions des EPCI et Communes isolées.  

la création d’un site Internet et à la réalisation d’une étude sur le suivi

solde d’exécution d’investissement reporté, les amortissements des études et du matériel 

de bureau et informatique, et le remboursement du Fonds de compensation de la TVA. 

Donne acte, à l’unanimité, de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour 2009.  

éance est levée à 18 heures 30. 

La Présidente 

Jacqueline FOURNET 

VAL DE SAONE-DOMBES 

syndicatmixtevaldesaone@orange.fr 
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Madame la Présidente informe l’assemblée que la loi d’aménagement du territoire de 1992 oblige les 

000 habitants de tenir un débat d’orientations budgétaires 2 mois avant le 

, dont  la totalité sera 

(compte 002). 

prendre en compte les charges liées à la 

de rémunération, et l’organisation de la Rencontre des 

à la réalisation d’une étude sur le suivi-

des études et du matériel 


